MODELE DE DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL (Conseil communautaire, Comité syndical…)



OBJET : Convention d’adhésion au service de médecine du travail du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée

EXPOSE :
La surveillance médicale des agents territoriaux constitue une obligation réglementaire à laquelle la collectivité est tenue de satisfaire. À ce titre, les collectivités et établissements publics doivent bénéficier d’un service de médecine du travail permettant d’assurer le suivi médical de leurs agents.

Dans ce cadre, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée propose aux collectivités d’adhérer à son service de médecine du travail. Ce service leur permet d’assurer le suivi médical réglementaire de leurs agents tout en bénéficiant d’un accompagnement et de conseils en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.

La convention d’adhésion a pour objet de définir les modalités d’organisation et de financement du service de médecine du travail du Centre de gestion, ainsi que les engagements respectifs des parties.

Le service de médecine du travail assure notamment la programmation et la réalisation des visites d’information et de prévention, qu’elles soient initiales ou périodiques, ainsi que des visites médicales réalisées à la demande de l’autorité territoriale ou de l’agent.

Il a également pour mission de conseiller les employeurs territoriaux, les agents et leurs représentants afin de contribuer à l’amélioration des conditions de travail, à la prévention des risques professionnels et à la protection de la santé des agents. 

Pour les collectivités affiliées, l’adhésion au service de médecine du travail du Centre de gestion donne lieu à une participation financière composée :

· d’une cotisation annuelle forfaitaire calculée sur la base de la masse salariale de la collectivité ou de l’établissement. À titre indicatif, le taux de cotisation fixé pour l’année 2026 s’élève à 0,18 % de la masse salariale ;

· d’une facturation complémentaire établie en fonction du nombre de visites médicales réalisées, quelle qu’en soit la nature. À titre indicatif, le tarif applicable pour l’année 2026 est fixé à 46 € par visite.

Ces montants sont révisés annuellement par le Conseil d’administration du Centre de gestion, au regard du bilan financier analytique du service. Les nouveaux tarifs sont arrêtés avant le 30 novembre de chaque année pour une entrée en vigueur au 1er janvier de l’année suivante.

Pour les collectivités non affiliées, le montant de la participation due par la collectivité en contrepartie des prestations fournies par le service de médecine du travail correspond à une facturation en fonction du nombre de visites effectuées dans la collectivité, quelle qu’en soit la nature. Le montant facturé pour l’exercice 2026 est de 110 € par visite. 



Il est donc proposé au Conseil municipal d’adhérer à cette prestation et d’approuver la convention correspondante.

DELIBERE

Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale ;
Vu la proposition de convention d’adhésion au service de médecine du travail du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée ;

Le Conseil Municipal (Conseil communautaire, Comité syndical…), 
Après en avoir délibéré,
Décide :
· D’adhérer au service de médecine du travail proposé par le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la Vendée ;
· D’approuver les termes de la convention correspondante, dont le projet est annexé à la présente délibération ;
· D’autoriser Monsieur/Madame le Maire (ou Président) à signer ladite convention ;
· De prévoir les crédits nécessaires au budget de la commune.
